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Expert Consultant Formateur
Objectifs :

 Permettre aux pré collecteurs de :


- Maîtriser les éléments essentiels du contrat de droit privé

- Rédiger un contrat 


NB : Chaque pré collecteurs recevra  des exemples de plusieurs types de 
Contrats de pré collecte préétablis qu’il pourra utiliser.

Sommaire                                                         Page
I/ LE CONTRAT DE DROIT PRIVE

1. La formation du contrat…………………………………………………………………….04
2. La sanction des contrats invalides………………………………………………………..05
3. L’exécution du contrat………………………………….…………………………………..06
4. L’inexécution du contrat……………………………………………………………………07
II/ MODELES DE CONTRATS  DE PRE COLLECTE 

Contrat type 1 : Mairie, Entreprise de pré collecte, CGQ………………………………….09
Contrat type 2 : Abonnement des ménages à la pré collecte…………………………….13
Contrat type 3 : Convention d’entretien de lieux publics………………………………….14
Contrat type 4 : Désengorgement de dépôts de transit d’ordures ménagères………….16
I / LE CONTRAT DE DROIT PRIVE 
Définition du contrat 
Article 1101

 HYPERLINK "http://www.lexinter.net/Legislation/dispositions_preliminaires.htm" \l "article 1101"   du Code civil 

Le contrat est une convention par laquelle une ou plusieurs personnes s'obligent, envers une ou plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose.  
Le contrat est ainsi source d'obligations entre les personnes, sujets de droit.
 «Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites» (Art 1134 alinéa 1 du Code Civil.

 Le contrat n’existe donc que si les conditions légales sont respectées. Dans le cas contraire il peut être annulé. Mais lorsque ces conditions sont respectées, il crée des obligations impératives aux parties.

1. La formation du contrat

La validité d’un contrat est soumis à quatre conditions : le consentement, la capacité, la cause et l’objet.

Le consentement

L'accord des volontés de chacun des cocontractants crée le contrat. Il faut donc que cet accord soit libre et non entaché de vices : « Il n’y a point de consentement valable si le consentement n’a été donné que par erreur, ou s’il a été extorqué par la violence ou surpris par dol. » Art 1109 du Code Civil. A ces trois vices, erreur, dol et violence, le Code Civil rajoute la lésion.
· L’erreur est une idée fausse que l’un des cocontractants se fait sur une idée du contrat. Elle est un vice du consentement qui rend nul le contrat si elle porte : 

· « Sur la substance même de la chose objet du contrat » c’est à dire sur une qualité jugée essentielle par un des cocontractants, qualité sans laquelle il n’aurait pas contracté s’il avait été au courant. 

· Sur la personne du cocontractant dans les contrats intuitu personae (fait en fonction de la personne – comme le contrat de mariage par exemple).
· Le dol résulte de manœuvres frauduleuses d’un des cocontractants ayant eu pour conséquences de fausser le consentement de l’autre. Pour constituer un dol ces manœuvres doivent avoir été déterminante pour obtenir le consentement et avoir été organisées avec une intention de nuire. 

· La violence résulte de la crainte d’une menace, physique ou morale, qui a été déterminante dans le consentement. Elle peut émaner du cocontractant ou d’un tiers et visée l’autre partie ou quelqu’un qui lui est cher. 

· La lésion provient d’un déséquilibre important dans les prestations réciproques prévues par le contrat. En raison de la liberté contractuelle elle ne s’applique que dans certains cas spécifiés par le Code civil : protection des intérêts de personnes jugées faibles par exemple (mineurs, majeurs incapables…).
La capacité

Pour contracter il faut disposer de la pleine capacité juridique. La capacité est l’aptitude à être sujet de droits. Le mineur et le majeur sous sauvegarde de justice sont des incapables.

La cause

C’est le motif pour lequel chacune des parties a contracté. C’est aussi la raison pour laquelle le débiteur s’est engagé à exécuter la prestation prévue.
La cause doit exister (son absence conduirait à la nullité du contrat) et être licite (question du motif de l’engagement). Ainsi une facturation fictive (sans contrepartie) serait nulle pour absence de cause ; une cause contraire aux bonnes mœurs annulerait le contrat.

L’objet

C’est la prestation ou le bien que chacun des cocontractants s’est engagé, à faire, ne pas faire ou donner dans le contrat.
Quand le contrat fait naître une obligation de donner l’objet doit exister (mais peut être une chose future, comme un immeuble à construire par exemple), être déterminée ou déterminable et être dans le commerce. Quand le contrat fait naître une obligation de faire ou de ne pas faire, l’objet (la prestation) doit être déterminable, possible et licite.

2. Les sanctions des contrats invalides

Le contrat qui ne réunit pas les conditions de validité prévues est nul. La nullité anéantit rétroactivement le contrat ; celui-ci est considéré comme n’ayant jamais existé. Les parties doivent donc remettre les choses en l’état précédent le contrat (exception faite pour les contrats à exécution successive – comme le contrat de travail – pour lesquels l’annulation ne vaut que pour l’avenir). La nullité doit cependant être demandée en justice. Il faut distinguer la nullité absolue de la nullité relative.

La nullité absolue

C’est un nullité d’ordre public qui peut donc être invoquée par tout intéressé. Elle est la sanction de l’absence, de l’immoralité ou de l’illicéité du consentement, de l’objet ou de la cause. Elle se prescrit au bout de 30 ans.

La nullité relative

Elle ne peut être invoquée que par le cocontractant que la loi a voulu protéger : l’incapable mineur ou majeur, le cocontractant victime d’un dol du consentement. Elle concerne donc les contrats dont le consentement a été vicié par dol, erreur, violence ou lésion. Elle se prescrit au bout de 5 ans.

3. L’exécution du contrat

Un contrat légalement formé a la force d’une loi entre les cocontractants. Il doit donc être exécuté de bonne foi. Dans certains cas il peut aussi avoir des effets envers les tiers.

La force obligatoire du contrat

Elle peut s’appliquer à différentes personnes :

· les cocontractants : ce sont les premiers intéressés par les obligations qu’ils ont voulu créer ; 

· les ayants cause à titre universel : il s’agit des héritiers du cocontractant décédé et qui lui succède dans ses droits et obligations sauf en ce qui concerne les contrats conclu intuitu personae.

La force obligatoire du contrat empêche toute modification du contrat sans le consentement mutuel des cocontractants y compris par le juge qui ne peut que l’interpréter en recherchant la véritable volonté des parties en cas de manque de clarté d’une clause.

L’effet relatif envers les tiers

En principe un contrat ne peut lier que les personnes ayant données clairement leur consentement pour s’obliger. Ce principe souffre toutefois de trois exceptions :

· les créanciers chirographaires (c’est à dire dépourvus de toute garantie de leur créance) peuvent subir les effets des contrats conclu par leur débiteur. En effet, en vertu de leur droit de gage général pour se faire rembourser, ils peuvent être victime des agissements de leur débiteur qui soit néglige d’exercer ses propres droits (en n’encaissant pas un chèque par exemple), soit se dessaisi frauduleusement de tous ces biens afin qu’ils ne puissent être saisi. Pour pallier ces effets négatifs les créanciers disposent : 

· de l’action oblique qui leur permet d’exercer, au nom de leur débiteur, le droit négligé par celui-ci ; 

· de l’action paulienne qui leur permet de faire annuler un contrat frauduleux passé par leur débiteur.

· les ayants cause à titre particulier : ce sont les personnes qui reçoivent de la part d’un des cocontractants des droits particuliers : un acheteur immobilier profitera ou subira une servitude de passage provenant d’un tiers si celle ci est rattachée à l’immeuble achetée, un acheteur d’immeuble destiné à la location devra respecter les contrats de location conclu entre les locataires et le propriétaire précédent, le nouveau propriétaire d’une entreprise devra poursuivre les contrats de travail en cours… 

· les tiers étrangers au contrat : ils peuvent être concerné par un contrat dans deux cas principaux : 

· les conventions collectives : conclues entre représentants des employeurs et des salariés elles peuvent couvrir une branche professionnelle ou une zone géographique. Ses effets sont ainsi étendus à toute nouvelle entreprise de la branche ou de la zone même si leurs représentants n’ont pas participé à la négociation ; 

· la stipulation pour autrui : c’est un contrat conclu entre deux cocontractants, le stipulant et le promettant, pour que ce dernier exécute une obligation au profit d’un tiers bénéficiaire. C’est le cas du contrat d’assurance sur la vie dans laquelle on souscrit avec un assureur afin que celui ci verse un capital à un tiers en cas de décès.
4. L’inexécution du contrat

Un contrat doit être exécuté. Mais il arrive qu’un des cocontractants ne respecte pas ses obligations. L’autre pourra alors recourir à la justice pour recouvrer ses droits.

L’exécution forcée

Elle consiste à obtenir l’exécution du contrat par la contrainte. Pour cela il faut distinguer les obligations de donner et celles de faire ou de ne pas faire :

· pour les obligations de donner l’exécution forcée est presque toujours possible : s’il s’agit d’une dette on pourra procéder à la saisie et à la vente des biens du débiteur, s’il s’agit d’un transfert de propriété celui ci a lieu dès le consentement ; 

· pour les obligations de faire ou de ne pas faire, on utilisera souvent la technique de l’astreinte. L’astreinte est la condamnation du débiteur à payer une certaine somme par jour ou par semaine jusqu’à exécution de la prestation promise. Dans certains cas on peut aussi utiliser la technique du remplacement (faire exécuter des travaux par un autre entrepreneur) ou encore de la destruction (par exemple en cas d’obligation de ne pas construire un mur).
La responsabilité contractuelle

Quand il n’est pas possible d’obtenir l’exécution, le cocontractant engage sa responsabilité contractuelle et devra dédommager.

Pour obtenir des dommages et intérêts, il faut réunir les trois mêmes éléments qu’avec la responsabilité délictuelle : un fait générateur, un dommage et un lien de causalité


Le fait générateur résulte directement de l’inexécution de l’obligation. Le dommage englobe à la fois le retard éventuel et/ou le défaut d’exécution. Le demandeur doit établir le lien de causalité entre le fait générateur et le dommage.

Comme pour la responsabilité civile, le débiteur peut s’exonérer de sa responsabilité en prouvant une cause étrangère (faute majeure, faute d’un tiers, faute du créancier).

Pour mettre en œuvre la responsabilité contractuelle et obtenir des dommages et intérêts, il faut s’adresser à un tribunal d’instance ou un tribunal de grande instance. Mais la procédure doit être précédée par une mise en demeure

L'inexécution des contrats synallagmatiques

Comportant des obligations réciproques, le cocontractant dont l’obligation n’est pas exécutée peut demander en justice l’exécution forcée, l’attribution de dommages et intérêts et la résolution du contrat.
L’exception d’inexécution permet également à l’un des contractants de ne pas exécuter 
DIFFERENTES ETAPES POUR LA REDACTION D’UN CONTRAT 

1. OBJET 

2. OBLIGATIONS ENTRE PARTIES 

3. DUREE

4. RESILIATION 

II/ TYPES DE CONTRATS PRE OLLECTES 

CONTRAT TYPE 1 : PRE COLLECTE D’ORDURES MENEGERES
CLAUSES DU CONTRAT

Sur délibération du conseil municipal n°               en date du              et en vertu de l’arrêté municipal N°      en date du               

La commune de          représentée par  Mr          agissant en qualité de maire de la dite commune,

D’une part,

Mr              domicilié à             Président du directeur de l’organisme de pré collecte dénommé           dont le statut et les règlements ont été déposés le…….             auprès de          (ou ayant pour raison sociale ou pour fonction la pré collecte des ordures ménagères

D’autre part,

EST CONVENU CE QUI SUIT :

CHAPITRE 1 : objet de la concession

Article 1- Par le présent contrat Mr le maire        représentant la commune de            , charge l’entreprise ou l’association dénommée               représentée par Mr            des activités de pré collecte dans les quartiers de               

Article 2- Le contrat décrit les limites géographiques précises de l’activité de pré collecte sur une carte au 1/2000 ou au 1/5000

Article 3- La pré collecte des ordures se fera selon les modalités de temps suivant : jour, nuit, plein temps etc.) à préciser dans le contrat

Article 4- La pré collecte  se fera selon la fréquence suivante : ramassage une fois par semaine, deux fois par semaine, tous les jours etc.…

Article 5- L’organisme de pré collecte est tenue d’enlever les ordures et de les transférer dans des lieux accessibles aux services de collecte assurés par…..          .Ces lieux de transit sont identifiés d’un commun accord avec la mairie, le pré collecteur et la société de collecte des ordures par une convention. Leur emplacement est matérialisé sur une carte au 1/2000

Article 6- Ces lieux de transit ne doivent pas être une gène pour le voisinage.

L’organisme de collecte est responsable de la propreté des lieux à condition que les ordures aient été dûment déposées dans les coffres.

L’organisme de pré collecte déposera les ordres dans les coffres à ordures de la société de pré collecte.

L’inobservation de cette obligation engage sa responsabilité quant à la propreté des lieux

Article 7 L’équipement des postes de transit, relève de la compétence de l’organisme de collecte.

Ces coffres sont la propriété de l’organisme de collecte. Les ordures doivent y être déposées selon les règles définies d’un commun accord entre la mairie, l’organisme de pré collecte et l’organisme de collecte.

Article 8- L’organisme de pré collecte peut avoir ses poubelles, si les conditions d’exploitation l’exigent. Il est interdit aux populations non abonnées à l’organisme de pré collecte de les utiliser.

L’entretien de ces poubelles incombe à l’organisme de pré collecte

Article 9- Aucun produit nocif à la santé publique ou l’environnement ne doit être utilisé par l’organisme de pré collecte pour l’entretien des équipements ou pour assurer la pré collecte des ordures.

Article 10- La mairie et le comité de suivi de la pré collecte de quartier, devront fournir à l’organisme de pré collecte les noms, adresses téléphoniques et géographiques des responsables, interlocuteurs de la structure de pré collecte situés dans le quartier dans les locaux de la mairie

Article 11- La structure de pré collecte participe à la cérémonie publique de prise de service organisé par le Conseil de Gestion du Quartier dans le quartier. Le maire assiste de plein droit à cette cérémonie, ou peut s’y faire représenter.

CHAPITRE 2 : contrat d’abonnement

Article 12 -Un contrat d’abonnement est signé entre le Concessionnaire et le ménage usager du service. Ce contrat fit l’objet de frais fixes de……CFA d’abonnement versé par l’usager au concessionnaire

Article 13 – Les prix pratiqués pour la pré collecte sont définis de commun accord avec la mairie, le Comité de suivi de la pré collecte dans le quartier et l’organisme de pré collecte sur la base d’un compte de gestion prévisionnel établi en partenariat entre la mairie et l’organisme de pré collecte.

Article 14- Les prix sont arrêtés selon la fréquence de ramassage, et les capacités financières des usagers. Les modalités de paiement journalier, hebdomadaire ou mensuel sont également définies.

Article 15 – L’organisme de pré collecte est chargé de l’encaissement des usagers.

Article 16 – Le principe d’une taxe municipale fixe ou non, directement payée par le pré collecteur à la mairie est arrêté au moment du contrat. Le montant de la taxe est fixé et sa périodicité déterminée

CHAPITRE 3 – les rémunérations

Article 17- Les marges bénéficiaires du concessionnaire sont arrêtées de commun accord avec la mairie. Elles peuvent être un pourcentage des encaisses déduit de toute charge d’entretien, d’amortissement, de renouvellement des équipements et de la taxe municipale.

Le concessionnaire peut avoir la charge d’équilibrer ses comptes et de s’assurer ses bénéfices sur le service rendu à ses risque et périls.

Article 18- Le Comité de Suivi de la pré collecte et l’organisme de pré collecte décident des cas exceptionnels e services gratuits (enlèvement de dépôts sauvage par exemple).

CHAPITRE 4- Exécution du contrat de pré collecte

Article 19- L’organisme de pré collecte est tenu de faire, chaque année un budget prévisionnel de la pré collecte pour avis consultatifs

Article 20- La mairie veille au bon déroulement du service concédé en ayant le droit de vérifier si l’organisme de pré collecte a toutes les dispositions pour réaliser le contrat ; notamment le matériel, les effectifs de personnel le paiement mensuel des agents et la qualité du matériel ;

Article 21- La mairie veille au paiement des cotisations par les ménages

Article 22- Le Comité de suivi de la pré collecte du quartier assure la cotisation collective de la population. En cas de non paiement du service, le comité de quartier concilie l’organisme de pré collecte et le client.

Article 23- L’entreprise de pré collecte est tenue d’avoir une assurance maladie pour tous les agents pré collecteurs à son service et une assurance qui couvre sa responsabilité civile.

Article 24- L’organisme de pré collecte est propriétaire de l’outillage de service. Il peut lui être fait des dons d’outils au titre de la subvention en matériel par la mairie et par toutes autres organisations.

CHAPITRE 5 : Fonctionnement et contrôle

Article 25- L’organisme concessionnaire du service de pré collecte est tenu de présenter au Comité de suivi  de la pré  collecte quartier et à l mairie un rapport d’activité annuelle. Ce rapport d’activité fait état des recettes et des dépenses et dresse un état des lieux des équipements et de la qualité du service.

Article 26- L’organisme concessionnaire est tenu de mettre ses livres de comptes à la disposition de la mairie et  du Comité de Suivi si l’un ou l’autre venait à en manifester le besoin

Article 27- Le Comité de Suivi de la pré collecte du Quartier tient une assemblé générale une fois par an. Son Conseil d’Administration se réuni une fois par an en Décembre.

Article 28- Le maire est membre de plein droit du Comité d’Administration, il peut s’y faire représenter.

CHAPITRE 6 : Litiges

Article 29 -Tout litige survenant entre un client et l’organisme concessionnaire, est réglé à l’amiable par le comité de Suivi de la Pré collecte. A défaut, il est porté devant le maire.
Article 30 Les litiges survenus entre le Comité de Suivi de la Pré collecte et le concessionnaire sont réglés à l’amiable. A défaut la mairie est saisie pour trouver un compromis.

Article 31- Les litiges survenus entre la mairie et le concessionnaire sont réglés à l’amiable à défaut, les juridictions compétentes  sont saisies.

Article 32- Dans tous les cas de litige examiné dans les chapitres, à défaut de règlements amiable les partis pourront saisir les tribunaux compétents.

CHAPITRE 7 : Fin du contrat

Article 33- Le comité de suivi de  la pré collecte peut dénoncer le contrat si le concessionnaire n’en respecte pas les clauses.

Article 34- Le concessionnaire peut dénoncer le contrat si le maire n’en respecte pas les clauses.

Article 35- Le maire est préalablement informé par le concessionnaire de toute dénonciation du contrat par le concessionnaire et dans un délai d’au moins un mois.

Article 36- La mairie peut dénoncer le contrat pour manquement du concessionnaire aux clauses du contrat

Article 37- En cas de rupture de contrat, la mairie n’est pas obligatoirement tenue de racheter le matériel de l’organisme de pré collecte sauf consentement mutuel. Le matériel subventionné par la mairie, encore en bon état de fonctionnement est repris par la mairie

CHAPITRE 8 : Dispositions diverses

Article 38- Le contrat est établi pour une durée d’un an. Il est renouvelable plusieurs fois. Les clauses peuvent être négociées à chaque fin de contrat.

Article 39 – Des modifications en cours de contrat sont possibles sous réserve du consentement mutuel des parties contractantes.

Article 40- Les manquements aux clauses du présent contrat, seront sanctionnés par le paiement d’une indemnité ou l’arrêt du travail après préavis dûment notifié au cocontractant fautif et à tous les autres partenaires , si ce préavis est resté sans suite au bout d’un mois.

Fait à  ……………………………………Le …………………………………………………………                          

LE CONCEDANT……………………………………………………… ………………………………………
L’ORGANISME DE  PRECOLLECTE CONCESSIONNAIRE………………………….

LE CONSEIL DE GESTION DU QUARTIER REPRESENTE PAR LE COMITE DE SUIVI DE LA PRECOLLECTE………………………………………………………………………………………………..
Ampliation

- le bureau du maire

- le service technique de la mairie

- le Conseil de Gestion du quartier et,

- l’organisme concessionnaire

CONTRAT TYPE 2 : ABONNEMENT DE MENAGES  A LA PRE COLLECTE
CONTRAT DE  PRE COLLECTE D’ORDURES MENAGERES PASSE ENTRE

MR ……….              représentant l’entreprise ou l’association …….           sise à agissant en qualité de directeur de l’entreprise.

Titulaire d’un contrat de service de pré collecte passé avec la mairie de….         et le Conseil de gestion du quartier  ……         le          

Et 

Mme………….  demeurant dans la commune de         dans le quartier           îlot              lot       

Avons convenu ce qui suit :

Article 1 -L’entreprise s’engage à ramasser mes ordures ménagères.

Article 2- La fréquence du ramassage est fixée comme suit :………………………………….       

Article 3- La pré collecte se fera au jours et heures si après mentionnés…………………….

Article 4- les ordures seront présentées avant la visite du service de pré collecte dans une poubelle

Article 5- La poubelle sera entreposée dans la cour,          hors de la cour       (à préciser)

Article 6- La pré collecte des ordures non correctement déposées dans les poubelles n’est pas prise en compte par l’entreprise.

Article 7- Je m’engage à payer pour ce service la somme de………….      selon la périodicité suivant          

Article 8- Tout litige relatif à l’exécution du présent contrat sera porté devant le Comité de Supervision de la pré collecte du quartier rattaché au Conseil de Gestion du quartier

Fait à  …………………………………….          le      ……………………………………………            

SIGNATURE

MME

LE RESPONSABLE DE L’ENTREPRISE

La Copie des documents, ou liste des ménages ayant souscrit, doit être adressée au Comité de gestion du Quartier par l’organisme de pré collecte 


CONTRAT TYPE 3: CONVENTION D’ENTRETIEN DE LIEUX PUBLICS

Sur délibération du conseil municipal n° ……….        en date du  …………..        

Entre 

Les soussignés

Mr ou Mme………               , maire de la commune de…. agissant sur délibération du Conseil municipal au nom de la commune de……….                   dénommé ici le concédant

L’organisme de pré collecte ou assainissement dénommé ……    dont les statuts on été déposés           le……..                représenté  par Mr……….             son Directeur ou son président et désigné dans la présente convention le concessionnaire 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

CHAPITRE I : objet du contrat 

Article 1- La mairie de              donne en nettoyage au concessionnaire qui accepte selon les conditions ci-dessous mentionnées, les place et lieux publics suivant                (mentionner les noms des places, leur localisation précise, indiquer par un plan la délimitation précise des territoires concernés par le service objet de la concession)

Article 2- L’entreprise ou l’association concessionnaire de l’entretien de ces lieux s’engage à fournir les services suivants : ramassage des ordures, élagage des arbres, transfert des ordures sur les lieux des transit indiqués, lavage de curage des caniveaux, petites réparations des lieux etc.(à indiquer avec précision)

Article 3- préciser la périodicité et les heures de fourniture du service d’entretien.

CHAPITRE II : Obligation des parties

Article 4- Le concessionnaire est tenu de présenter les compétences nécessaires à la réalisation de l’objet de la concession. (Savoir-faire, matériel adéquat effectif en personne)

Article 5- Le concessionnaire s’oblige à se soumettre à tout contrôle du concédant ou de représentant mandaté.

Article 6- Le concessionnaire est tenu d’observer toutes les recommandations allant dans le sens de l’amélioration de ses prestations, faites par le service municipal dans les limites que justifient les moyens mis à sa disposition par le concessionnaire et en conformité avec la convention collective du travail.

La convention présentée s’inspire des procédures adoptées en la matière par la mairie de Cocody avec le GVC des Technicien de surface.

Article 7- La mairie apporte son concours en encadrement technique pour améliorer le rendement du concessionnaire.

Article 8- La responsabilité du concessionnaire est engagé pour les dommages causés par lui dans l’exécution de ses obligations.

Article 9- Le concessionnaire est tenu de souscrire à sa charge, une police d’assurance en responsabilité civile

Article 10- La mairie s’engage à payer au concessionnaire, pour la rémunération des prestations fournies la somme………….            par mois par bimestre par semestre. (À préciser)

Cette rémunération peut être faite par type d’équipements publics dont la gestion a été concédée.

CHAPITRE III : Modalité de paiement

Article 11 – Le règlement de la rémunération des prestations du concessionnaire se fera par chèque en espèce etc. (préciser le mode règlement financier).La périodicité du règlement doit être mensuelle, en raison de la petite taille des entreprises et association qui ne supporteraient pas de longs délais de paiement.

CHAPITRE IV : les litiges

Article 12- En cas de litiges entre les cocontractants, et sans possibilité de règlement à l’amiable, les juridictions compétentes seront saisies.

CHAPITRE V : Coût de fonctionnement des équipements publics

Article 17- Si la mairie met à la disposition du concessionnaire un équipement nécessaire à l’entretien de l’espace public, elle s’engage à payer au concessionnaire les frais engendrés par le fonctionnement dudit équipement.

Article 13- Préciser les conditions de résiliation du contrat (mauvais entretien des lieux, plainte des usagers des lieux etc.

Article 14- Ce contrat est conclu pour un an renouvelable.

Article 1 15 Les clauses de ce contrat peuvent être modifiées d’un commun accord par les parties contractantes

Article 16- Le concessionnaire peut prendre l’initiative de la rupture du contrat après avoir notifié dans un préavis de trois mois ses raisons au concédant. 

Fait à ……………………………………..   le………………………………………………………

LA MAIRIE                                                                             L’ENTREPRISE

Ampliation

Le bureau du maire

Les responsables des lieux publics en objet, 

L’organisme concessionnaire des services de collecte

L’organisation concessionnaire des services de pré collecte du quartier. 
CONTRAT TYPE 4 : DESENGORGEMENT DE DEPOTS DE TRANSIT D’ORDURES  PRE COLLECTEES 
Le contrat dispose ce qui suit :

Sur délibération du conseil municipal n°……….en date du………..

La commune, ……….. représentée par M ………..agissant en qualité de maire de ladite commune,

D’une part et,

M………..domicilié à……….. président ou Directeur de l’organisme de collecte dénommée………..dont le siège est à ………..……ayant pour mission la collecte des ordures

D’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 :Au terme du présent contrat, on entend par désengorgement, le fait pour l’organisme chargé de la collecte des ordures, d’enlever vers le dépotoir de la ville, les dépôts de transits de l’organisme chargé de la pré collecte.

Article 2 : Par le présent contrat, M le Maire ………..représentant la commune de……….., charge l’entreprise de pré collecte des ordures dénommée………..représentée par M ……….., du désengorgement des dépôts de pré collecte de l’organisme concessionnaire de la pré collecte.
Article 3 : Le présent contrat à pour objet le désengorgement des dépôts de transits des organismes chargés de la pré collecte dans les quartiers ayant passés un contrat de pré collecte avec la mairie.
Article 4 : Les limites géographiques dans lesquelles s’exerce le contrat de désengorgement ainsi que le nombre de dépôts de transit de pré collecte sont précisés sur les documents cartographiques au 1/2000 ou au1/5000 annexés au contrat.

Article 5 : Le désengorgement des dépôts se fera par l’organisme de collecte des ordures ménagères selon les modalités de temps suivant (.Jours, .Nuits, Heures.) ; Ramassage une fois par semaine, etc. (à préciser).
Article 6 :L’organisme chargé de la pré collecte équipera les dépôts de transit en coffres à ordures. Elle est responsable de la propreté des lieux, à condition que les ordures aient été dûment déposées dans les coffres.

Article 7 :L’organisme chargé de la pré collecte déposera les ordures dans les coffres. L’inobservation de cette obligation engage sa responsabilité.

Article 8 :L’organisme de pré collecte…... titulaire d’un contrat de pré collecte dans le secteur n°……….. sera chargé du contrôle du désengorgement des dépôts de transit pour le compte de la mairie.

Fait à ………………………………………………………. Le ……………………….………2008
Signatures 
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